
JO/S S33
17/02/2016
53965-2016-FR

- - Services - Avis de concours - Procédure restreinte 1 / 3

17/02/2016 S33
http://ted.europa.eu/TED

- - Services - Avis de concours - Procédure restreinte
Supplément au Journal officiel de l'Union européenne

1 / 3

Cet avis sur le site TED: http://ted.europa.eu/udl?uri=TED:NOTICE:53965-2016:TEXT:FR:HTML

France-Périgueux: Services d'architecture
2016/S 033-053965

Avis de concours

Ce concours est couvert par: la directive 2004/18/CE
Section I: Pouvoir adjudicateur/entité adjudicatrice
I.1) Nom, adresses et point(s) de contact

Le Grand Périgueux
20004039200017
1 boulevard Lakanal, BP 70171
À l'attention de: Le président
24019 Périgueux
FRANCE
Téléphone:  +33 553358600
Fax:  +33 553546156
Adresse(s) internet: 
Adresse générale du pouvoir adjudicateur/de l'entité adjudicatrice: http://www.agglo-perigueux.fr
Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues: auprès du ou des
points de contact susmentionnés
Adresse auprès de laquelle le cahier des charges et les documents complémentaires (y compris les
documents relatifs à un dialogue compétitif et à un système d'acquisition dynamique) peuvent être
obtenus:
Communauté d'agglomération Le Grand Périgueux: service grands projets maîtrise d'ouvrage
1 boulevard Lakanal, BP 70171
24019 Périgueux
Téléphone:  +33 553358632
E-mail: contact@agglo-perigueux.fr 
Fax:  +33 553546156
Adresse à laquelle les offres ou demandes de participation doivent être envoyées:
Communauté d'agglomération Le Grand Périgueux: M. le président
1 boulevard Lakanal, BP 70171
24019 Périgueux

I.2) Type de pouvoir adjudicateur
Autorité régionale ou locale

1.3) Activité principale
Services généraux des administrations publiques

1.4) Attribution de marché pour le compte d’autres pouvoirs adjudicateurs/entités adjudicatrices
Le pouvoir adjudicateur/l'entité adjudicatrice agit pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs/entités
adjudicatrices: non

Section II: Objet du concours/description du projet
II.1) Description

II.1.1) Intitulé attribué au concours/projet par le pouvoir adjudicateur/l'entité adjudicatrice:

http://www.agglo-perigueux.fr
mailto:contact@agglo-perigueux.fr
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Mission de maîtrise d'oeuvre pour la construction d'une piscine d'été à Saint-Laurent-sur-Manoire (24330).

II.1.2) Description succincte:
Il s'agit d'une mission de base (ESQ, APS, APD, PRO, ACT, VISA, DET, AOR) au sens du décret du 29.11.1993
complétée d'une mission OPC et des études d'exécution pour les lots techniques.
La mission portera sur le domaine du bâtiment.

II.1.3) Classification CPV (vocabulaire commun pour les marchés publics)
71200000

Section III: Renseignements d’ordre juridique, économique, financier et technique
III.1) Critères de sélection des participants:

— moyens humains et matériels-références en matière de travaux réalisés sur des ouvrages similaires.

III.2) Information relative à la profession
La participation est réservée à une profession particulière: oui
Chaque équipe de maîtrise d'oeuvre devra impérativement disposer des compétences suivantes:
— 1 architecte (ou société d'architecture) inscrit au tableau de l'ordre des architectes
— 1 ou plusieurs bureaux d'études, présentant les compétences suivantes:
— structures,
— fluides (traitement d'eau/air/électricité)
— thermique pour l'assistance à la conception environnementale
— VRD
Les capacités du (des) bureau(x) d'étude(s) devront être adaptées à l'ouvrage à construire:
— 1 économiste de la construction
— 1 paysagiste
— 1 OPC qui devra impérativement être indépendant de tout autre membre de l'équipe
— 1 coordonnateur en sécurité incendie (fonction pouvant être assurée par le Bureau d'études fluides)
les candidatures devront revêtir la forme de groupement conjoint dont l'architecte sera le mandataire. Le
mandataire sera en outre solidaire de chaque membre du groupement.

Section IV: Procédure
IV.1) Type de concours

Restreinte
Nombre de participants envisagé: 3

IV.2) Noms des participants déjà sélectionnés

IV.3) Critères d'évaluation des projets:
— qualité architecturale (y compris organisation intérieure) et qualité urbanistique. 40 pts
— coût de fonctionnement.30 pts
— compatibilité du projet avec la partie de l'enveloppe financière affectée aux travaux.30 pts.

IV.4) Renseignements d'ordre administratif

IV.4.1) Numéro de référence attribué au dossier par le pouvoir adjudicateur/l'entité adjudicatrice:
MCEM10022016

IV.4.2) Conditions d'obtention des documents contractuels et des documents additionnels

IV.4.3) Date limite de réception des projets ou des demandes de participation
Date: 25.3.2016 - 16:00

IV.4.4) Date d'envoi des invitations à participer aux candidats sélectionnés

IV.4.5) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans le projet ou la demande de participation
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français.

IV.5) Récompenses et jury

IV.5.1) Information sur les primes:
Une ou des prime(s) sera/seront attribuée(s): oui
nombre et montant des primes à attribuer: Le montant de l'indemnisation s'élève à 10 000 EUR HT par candidat
admis à concourir

IV.5.2) Détail des paiements à verser à tous les participants
La prime sera versée dans un délai de 30 jours à compter de la date de délibération du jury de concours.

IV.5.3) Contrats faisant suite au concours

IV.5.4) Décision du jury

IV.5.5) Noms des membres du jury sélectionnés

Section VI: Renseignements complémentaires
VI.1) Information sur les fonds de l'Union européenne

VI.2) Informations complémentaires:
Retrouvez cet avis intégral, l'accès au guichet de dépôt sur http://www.agglo-perigueux.fr
Code NUTS: Fr611
Unité monétaire utilisée, l'euro.le règlement de consultation des candidatures est à télécharger sur le site
suivant: www.marches-publics.info
Les modalités de transmission des candidatures sont celles décrites dans le règlement de consultation.
La remise des plis par voie électronique est autorisée.
Date d'envoi du présent avis au JOUE et au BOAMP: 12.2.2016.

VI.3) Procédures de recours

VI.3.1) Instance chargée des procédures de recours

VI.3.2) Introduction des recours

VI.3.3) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction des recours

VI.4) Date d’envoi du présent avis:
12.2.2016

http://www.agglo-perigueux.fr
www.marches-publics.info

